Succession legataire universel

Par systeme34, le 29/09/2018 a 13:49

bonjour a tous les specialistesrn en legataire universel avec une part reservatairernrnen cas
de deces de | un des deux conjoints pouvez vous nous dire quel sont les droits du survivant
peut il rester a vie dans la residence principale???? rnrnmerci a tous les specalistes en la
matiere

Par Visiteur, le 29/09/2018 a 18:43

BjrrnLe conjoint peut choisir l'usufruit...rnAttention si remariage ?rnMais qui serait Iégataire ?
Un enfant ?

Par systeme34, le 29/09/2018 a 19:29

rebonsoir Pragmarnrnoui legataire mon epouse et reservataire ma fille d un premier
rnrnlitrnrnmerci

Par Visiteur, le 29/09/2018 a 19:38

Votre fille recevra sa part, soit 50%rnVotre épouse recevra l'autre moitié, mais elle prétendre
a'l'usufruit du tout si vous le précisez dans un testament.




Par systeme34, le 29/09/2018 a 20:00

merci Pragma..rnrnpour ces precieuses infos
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